
Budget de 2023 – Document d’information 
 
Orientation budgétaire 
 
En juin dernier, le Conseil municipal a procuré des directives au personnel en vue de l’élaboration d’un 
budget qui n’entraîne aucune augmentation des impôts fonciers de plus de 3,7 % par rapport à 2022. 
 
Le Conseil a donné ces mêmes directives aux partenaires de services, y compris les Services policiers du 
Grand Sudbury, la Bibliothèque publique du Grand Sudbury, Conservation Sudbury, Santé publique 
Sudbury et districts et la Société de développement communautaire de l’Aéroport de Sudbury. 
Toutefois, ces organismes sont dirigés par des conseils indépendants et le Conseil municipal n’a pas le 
même niveau de contrôle sur leurs budgets que sur celui des services municipaux. 
 
Approbation du budget 
 
Le Conseil municipal a approuvé un budget qui représente une augmentation d’impôt de 4,6 % par 
rapport à 2022. Celui-ci englobe le budget de fonctionnement de 709 millions de dollars et le budget des 
immobilisations de 119 millions de dollars. 
 
Le Conseil municipal a aussi approuvé une augmentation de 4,8 % des redevances d’eau et d’eaux usées 
dans le cadre d’un budget de 94 millions de dollars. Cette augmentation est conforme au plan financier 
à long terme des Services d’eau et des eaux usées et ne requiert aucune subvention des contribuables. 
Les Services d’eau et des eaux usées sont financés pleinement par les utilisateurs des services d’eau, 
sans répercussions sur les impôts fonciers. 
 
Comment sommes-nous parvenu à une augmentation de 4,6 %?  
 
Budgets des services municipaux 
 
Les coûts des services municipaux ont augmenté de 8 064 441 $, ce qui représente une hausse de 
2,56 %. 
 
Budgets des partenaires de services 
 
L’ébauche originale du budget, qui prévoyait une augmentation de 3,7 %, a été touchée par les budgets 
des partenaires de services, lesquels étaient accompagnés d’une augmentation supérieure à celle de 
3,7 % prescrite par le Conseil municipal. Ensemble, tous les budgets des partenaires de services ont 
généré une augmentation d’impôt additionnelle de 1,5 %. Des détails additionnels sont procurés ci-
dessous : 
 

Partenaire de 
services  

Montant financé 
par les impôts  

Augmentation par 
rapport à 2022 (%)  

Augmentation 
par rapport à 
2022 ($)  

Impact sur les 
impôts (%)  

Services policiers 
du Grand Sudbury 

92 %  5,7 %  3 894 417 $  1,24 %  

Bibliothèque 
publique du  

93 %  7,4 %  635 554 $ 0,20 %  



Grand Sudbury 

Conservation 
Sudbury  

56 %  3,9 %  43 759 $ 0,01 %  

Santé publique 
Sudbury et 
districts  

28 %  3,2 %  247 811 $ 0,08 %  

Société de 
développement 
communautaire 
de l’Aéroport de 
Sudbury 

Auto-financée; 
aucun impact sur 
les impôts  

s. o. s. o. s. o.  

Total    4 821 541 $ 1,53 % 

 
Dossiers d’analyse approuvés 
 
Chaque année, le personnel prépare des dossiers d’analyse pour des modifications éventuelles aux 
services qu’il soumet à l’étude du Conseil. Les dossiers d’analyse peuvent comprendre : des 
changements aux frais d’utilisation; une modification au nombre d’employés permanents à temps plein; 
des demandes de subventions communautaires; des améliorations aux niveaux de service, y compris des 
nouveaux biens et des améliorations d’envergure aux biens existants; des initiatives de réduction du 
budget. 
 
Les dossiers d’analyse que le Conseil municipal a approuvés en vue de leur inclusion dans le budget 
définitif de 2023 ont entraîné une augmentation d’impôt additionnelle de 0,5 %. Cette augmentation a 
été combinée aux changements budgétaires des services municipaux et des partenaires de services, ce 
qui a fait grimpé l’augmentation à 4,6 %. 
 
Certains dossiers d’analyse procurent d’autres revenus ou économies à la municipalité, tandis que 

d’autres ont un impact sur les impôts. En voici les détails : 

Dossier d’analyse  Impact sur les impôts de 
2023 ($)  

Impact sur les impôts de 2023 
(%)  

Mise en œuvre de changements 
aux frais des demandes 
d’aménagement  

(123 150)  -0,04 %  

Création d’une section 
permanente vouée à 
l’évaluation de l’état et à 
l’analyse de l’infrastructure 
linéaire d’eau et des eaux usées  

-  0,00 %  

Conversion des contrats des 
gestionnaires de projets à des 
postes permanents  

-  0,00 %  

Reclassification du poste de 
préposé à l’analyse de l’énergie 
à un poste permanent à temps 
plein  

20 423  0,01 %  



Conversion du poste de préposé 
au refuge pour animaux à un 
poste à temps plein 

31 879  0,01 %  

Augmentation de la subvention 
de fonctionnement de la Place 
des Arts  

50 787  0,02 %  

Mise en œuvre d’un programme 
automatisé de respect de la 
vitesse  

-  0,00 %  

Investissement dans le 
fonctionnement à temps plein 
d’ambulances additionnelles 

694 991  0,22 %  

Reconstruction du chemin 
Fielding, avec des améliorations 
aux réseaux d’eau et des eaux 
usées  

-  0,00 %  

Conception détaillée de la 
Stratégie concernant les zones 
d’emploi 

-  0,00 %  

Amélioration des services de 
sécurité – Société de logement 
du Grand Sudbury 

354 024  0,11 %  

Adoption d’un répondeur 
mobile – système cellulaire de 
téléavertissement 

159 500  0,05 %  

Élaboration du Plan de gestion 
des routes et de l’infrastructure 
de transport  

-  0,00 %  

Mise en œuvre du Plan de 
revitalisation des musées  

130 007  0,04 %  

Amélioration des services de 
nettoyage des déchets sauvages 
dans le centre-ville de Sudbury 

186 111  0,06 %  

Embauche d’un agent 
d’expansion commerciale en vue 
du développement de la main-
d’œuvre  

127 143  0,04 %  

Mise à jour du Plan directeur du 
centre-ville  

-  0,00 %  

Construction d’une salle de 
toilettes universelle à la Place 
Tom Davies  

-  0,00 %  

Mise en œuvre d’une limitation 
de vitesse à l’entrée des 
secteurs résidentiels  

-  0,00 %  

Élargissement du programme de 
modération de la circulation au 

-  0,00 %  



moyen de bornes flexibles 
temporaires 

Installation d’un nouveau mur 
extérieur au columbarium 

-  0,00 %  

Total  1 631 715 $ 0,52 %  

 

Pour résumer, le pourcentage de l’augmentation totale du budget municipal est de 4,6 %, réparti 

comme suit : 

Augmentation 
budgétaire par 
rapport à 2022  

Augmentation 
budgétaire des 
partenaires de 
services  

Dossiers d’analyse 
approuvés  

Augmentation 
budgétaire totale  

2,56 %  1,53 %  0,52 %  4,6 %  

 
 
Que signifie une augmentation budgétaire de 4,6 % pour les résidents? 
 
Une augmentation budgétaire de 4,6 % est conforme aux budgets approuvés par d’autres municipalités 
en Ontario. En raison des réalités du climat économique, de nombreuses municipalités ont vu leur 
budget augmenter, de si peu que 4,41 % à Thunder Bay et d’autant que 7 % à Toronto. Par exemple : 
 
• Thunder Bay : 4,41 %  
• Sault Ste. Marie : 4,86 %  
• Chatham-Kent : 5,64 %  
• Norfolk : 6,4 %  
• Toronto : 7 %  
 
Une augmentation budgétaire de 4,6 % en 2023 équivaut à environ 12,81 $ de plus par mois pour une 

propriété évaluée à 230 000 $. 


